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Trouver un installateur en charge des travaux 
complémentaires 

2

Pour identifier un installateur en charge des travaux complémentaires, vous pouvez suivre les étapes suivantes : 
1) Se rendre sur https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/
2) Choisir « Installateur infrastructure avec GRD » dans la nature du projet

https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/
https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/
https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/
https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/
https://advenir.mobi/trouver-un-installateur/


GRD et installateur en 
charge des travaux 
complémentaires2
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Labelliser une offre Schéma 4 sans préfinancement

Quels acteurs doivent labelliser une offre Schéma 4 sans préfinancement ? 

L’installateur en charge des travaux annexes et complémentaires et le GRD doivent disposer d’une offre 
labellisée pour ce type de prime.
L’installateur en charge des travaux annexes et complémentaires devra renseigner son offre labellisée ainsi 
que celle du GRD impliqué dans le projet lors du dépôt de sa demande de prime.

Light bulb

https://www.flaticon.com/free-icon/light-bulb_3409564
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Labelliser une offre Schéma 4 sans préfinancement

Pour labelliser une offre schéma 4 sans préfinancement, vous pouvez suivre les étapes suivantes depuis votre espace 
mon.advenir.mobi : 

1) Cliquer sur « Offres commerciales »
2) Choisir « Faire labelliser une offre commerciale » dans le menu déroulant
3) Renseigner le nom de votre offre
4) Sélectionner la zone d’installation

1

2
3

4
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Labelliser une offre Schéma 4 sans préfinancement

Pour labelliser une offre schéma 4 sans préfinancement, vous pouvez suivre les étapes suivantes depuis votre espace 
mon.advenir.mobi : 

5) Sélectionner l’offre commerciale schéma 4 sans préfinancement
6) Cliquer sur « Suivant » puis suivre les différentes étapes jusqu’à l’envoi de la demande de labellisation aux équipes Advenir

5

6

Si vous avez déclaré des agences sur votre compte, la labellisation de 
cette offre vous permettra d’apparaitre dans l’annuaire des installateurs 
avec le filtre « Installateur infrastructure avec GRD »
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Signatures de l’attestation sur l’honneur

L’attestation sur l’honneur devra être signée par :

1) Le bénéficiaire
2) Le porteur d’offre (installateur en charge des travaux annexes et complémentaires)
3) Le co-porteur d’offre (GRD/ELD)



Installateur en charge 
des travaux 
complémentaires3
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Initiation d’une demande de prime

Dans votre espace mon.advenir.mobi, vous pouvez déposer une demande de prime en suivant les étapes suivantes : 

1) Cliquer sur « Demandes de prime »
2) Choisir « Faire une demande » dans le menu déroulant
3) Sélectionner votre offre labellisée schéma 4 sans préfinancement

1

2

3
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Renseigner le co-porteur d’offre

Pour renseigner le co-porteur d’offre de la demande, vous pouvez suivre les étapes suivantes : 

1) Sélectionner l’offre du co-porteur (GRD) qui vous aura en amont autorisé à l’utiliser
2) Renseigner le rôle du co-porteur dans le projet (GRD)
3) Cliquer sur « Passer à l’étape suivante »

1

2

3
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Renseigner les pages suivantes du formulaire

Pour poursuivre la saisie de votre demande, vous pouvez suivre les étapes suivantes : 

1) Renseigner les différentes pages du formulaire (identiques aux autres primes)
2) Sélectionner l’installateur en charge des travaux annexes et complémentaires sur la page dédiée 
3) Sélectionner le destinataire de la prime sur la page dédiée

2

L’option « Autre » est utilisée dans le cas où les travaux sont 
sous-traités à un autre acteur qui devra alors être renseigné.

3



GRD

4
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Renseigner les SIRETs autorisés à utiliser une offre GRD

Si vous êtes GRD : Une fois l’offre labellisée, vous pouvez renseigner les SIRETs autorisés à l’utiliser dans une demande de prime en 
suivant les étapes suivantes : 

1) Cliquer sur « Offres commerciales »
2) Choisir « Mes offres commerciales » dans le menu déroulant
3) Cliquer sur « Partager » au niveau de l’offre commerciale à partager

2

1

3
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Renseigner les SIRETs autorisés à utiliser une offre GRD

Si vous êtes GRD : Une fois l’offre labellisée, vous pouvez renseigner les SIRETs autorisés à l’utiliser dans une demande de prime en 
suivant les étapes suivantes : 

4) Sélectionner l’offre à partager
5) Cliquer sur « Partager à un utilisateur de la plateforme »
6) Renseigner les SIRETs que vous autorisez à utiliser votre offre labellisée en tant que co-porteur
7) Cliquer sur « Valider »

4

5

6

7Conseil pratique : Il faut séparer chaque SIRET par un « ; ».
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Acceptation du co-porteur de l’utilisation de son offre 
labellisée

Lorsqu’une demande de prime est soumise, les comptes administrateurs de l’entité du co-porteur d’offre vont recevoir un mail les 
invitant à accepter ou refuser l’utilisation de leur offre en tant que co-porteur. Ils peuvent pour cela suivre la démarche suivante :

1) Cliquer sur le lien présent dans le mail qui renvoie directement sur le récapitulatif de la demande
2) Consulter le récapitulatif de la demande
3) Cliquer sur le bouton vert pour accepter l’utilisation de l’offre ou sur le bouton bleu pour la refuser

1
3

2
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Acceptation du co-porteur de l’utilisation de son offre 
labellisée

Tous les comptes administrateurs d’une entité peuvent accepter ou refuser l’utilisation de leur offre commerciale labellisée de leur 
entité en tant que co-porteur en suivant les étapes suivantes :

1) Cliquer sur « Demandes de prime »
2) Sélectionner l'onglet « Mes demandes en tant que co-porteur »
3) Cliquer sur « Consulter » pour avoir accès au récapitulatif de la demande
4) Cliquer sur le bouton vert pour accepter l’utilisation de l’offre ou sur le bouton rouge pour la refuser

1

2

3
4
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Après avoir choisi l’option Accepter       ou Refuser       , vous devrez confirmer votre choix après un rappel des 
responsabilités/conséquences de cette décision.

Acceptation Refus

Votre choix sera alors visible pour chaque dossier utilisant une de vos offres commerciales.

Acceptation du co-porteur de l’utilisation de son offre 
labellisée
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